
 
Motion adoptée par le CCHS de l’INRA 

du 27 Avril 2004 
 
Le Comité Central Hygiène et Sécurité de l’Institut National de la Recherche Agronomique 
(CCHS de l’INRA), réuni le 27 avril 2004, s’inquiète des baisses et gels de crédits actuels 
et de leurs conséquences directes en matière de prévention et risques au travail, au 
moment où avec le Document Unique « OPPI », l’INRA lance auprès de tout le personnel 
une campagne de sensibilisation dont un des maîtres mots est la prévention le plus en 
amont possible. 
 
Le CCHS demande que soient explicités les choix budgétaires concernant : 

La quasi-suppression des crédits d’« entretien lourd » sur les centres, ce qui 
implique : 
- La réduction de la mise en conformité des installations, bâtiments, 

transformateurs à pyralène dont l’échéance approche, sécurité des accès… 
- L’arrêt de la rénovation, tels les bâtiments d’élevage qui ne permettent pas une 

alimentation ou un nettoyage mécanisé… 
- La réduction des contrôles des installations (électricité, blocs secours lumière, 

sorbonnes…) et le retard dans leur remise en état. 
- La non-réalisation d’équipements tels les points d’eau potable à disposition des 

agents, hors des sanitaires et laboratoires (voire la suppression des fontaines 
existantes). 

La baisse des budgets des unités risque également d’avoir des conséquences importantes 
dans le choix des priorités : 

- Quid de la fourniture et du renouvellement des vêtements de travail et de 
protection. 

- Maintien en état du parc automobile. 
- Le non-renouvellement d’appareils de laboratoire potentiellement à risques. 
- Le maintien en utilisation de machines mobiles non conformes. 
- Le risque de stockage intempestif de déchets dont le coût de recyclage est très 

élevé. 
La réduction des budgets de formation pose aussi le problème de la suppression des 
sessions prévues : Membres de CHS, CACES, habilitations électriques, permis poids 
lourd dans les UE… 
Les réductions budgétaires des EPST ont des conséquences importantes en matière de 
prévention, là où nous devrions être un exemple pour les autres secteurs professionnels. 
 

Motion adoptée par le CCHS (7 représentants du personnel ont voté pour, les représentants de 
l’administration n’ont pas pris part au vote). 


